
 
 
 

 

Direction régionale de l’économie,  

de l’emploi, du travail et 

des solidarités 
 

 

 

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ 
 

Fixant la liste des personnes morales de droit privé habilitées à recevoir des 

contributions publiques destinées à la mise en œuvre de l’aide alimentaire 

 

Le Préfet de la région Centre-Val de Loire 

Chevalier de la Légion d'honneur 
 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 266-1, L. 266-2 et R. 266-

1 à R. 266-12 ; 

VU le décret n° 2019-703 du 4 juillet 2019 relatif à la lutte contre la précarité alimentaire ; 

 

VU le décret n° 20-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des 

directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions 

départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 

l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 

 

VU le décret du 22 avril 2026 portant nomination de Monsieur Hugues MOUTOUH, préfet de 

la région Centre-Val de Loire, préfet du Loiret ; 

 

VU l’arrêté du 28 août 2019 relatif à la composition du dossier de demande d’habilitation pour 

recevoir des contributions publiques destinées à la mise en œuvre de l’aide alimentaire ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n° 21.101 du 26 mars 2021 portant organisation fonctionnelle de la 

direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du Centre-Val de 

Loire ; 

 

VU l’arrêté interministériel du 3 juillet 2024 portant nomination de Madame Véronique CARRÉ 

sur l’emploi de directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du 

Centre-Val de Loire à compter du 12 août 2024 ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n° 26184 du 19 mai 2026 portant délégation de signature du Préfet de 

région à Madame Véronique CARRÉ sur l’emploi de directrice régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités du Centre-Val de Loire ; 

 

VU l’arrêté préfectoral du 20 mai 2026 portant subdélégation de signature de Madame la 

directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du Centre-Val de 

Loire ; 

 

VU la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les 

associations ; 



 

 

 

SUR PROPOSITION de la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités du Centre-Val de Loire ; 

 
 

 

ARRETE 

 

 

ARTICLE 1ER  : La liste des personnes morales de droit privé habilitées au titre de la première 

campagne 2026 à recevoir des contributions publiques pour la mise en œuvre de l’aide 

alimentaire, pour la région Centre-Val de Loire, est arrêtée comme suit :  

 

Structure N° Siret Adresse CP Ville 1ère habilitation ou 

renouvellement 

Durée de 

l’habilitation 

Association des 

usagers des centres 

sociaux Giraudeau 

et Maryse BASTIE 

775349 087 
00020 

 

84 rue Auguste 

Chevallier 

37000 TOURS Première 

demande 

1 an  

Association socio-

culturelle 

COURTELINE 

 

443 327 587 

00014 

48 rue Georges 

Courteline 

37000 TOURS Première 

demande 

1 an 

Association 

Tchadienne de 

Tours 

915 058 044 

00024 

 

9 allée Aimée 

de la 

Rochefoucauld 

37200 TOURS Première 

demande 

1 an 

La Belle et la Blette 878 426 840 

00020 

 

Chemin du 

Sauge 

Prolongé 

 

37520 La RICHE Première 

demande 

1 an 

Communauté 

Evangélique de la 

Semence 

931 559 819 

00012 

 

2 rue Gaston 

Coute 

 

45410 ARTENAY Renouvellement 5 ans 

Emmaüs Loiret 39949145500024 Bois de 

Montaigu, 1 T 

Chemin de 

l’Allée 

45140 ORMES Première 

demande 

1 an 

Essentielles 532 515 756 
00023 

 

38, rue des 

gallières 

41000 BLOIS Première 

demande 

1 an 

 

ARTICLE 2 : La liste des personnes morales habilitées à recevoir des contributions publiques 

pour la mise en œuvre de l’aide alimentaire en région Centre-Val de Loire est annexée au 

présent arrêté. 

 

 

ARTICLE 3 : Le Préfet peut procéder au retrait de l’habilitation et modifier la liste des personnes 

morales habilitées, dès constatation du ou des manquements aux obligations résultant du 

décret n° 2019-703 du 4 juillet 2019 relatif à la lutte contre la précarité alimentaire. Les autorités 

administratives en charge des contrôles mettent la personne morale habilitée en demeure de 

remédier à ce ou ces manquements. S’il n’a pas été mis fin à ces manquements dans le délai 

prévu par la mise en demeure, elles transmettent à la préfet la demande de retrait 

d’habilitation.  

 

 



 

 

ARTICLE 4 : Le secrétaire général pour les affaires régionales et la directrice régionale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du Centre-Val de Loire sont chargés, chacun 

en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire.   

 

 

Fait à Orléans, le 25 juin 2026 

Pour le Préfèt et par délégation, 

Le Directeur régional adjoint, 

 
 

Pierre FERRERI 

 

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du 

présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent 

être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de 

justice administrative : 

- un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire - Secrétariat général 

pour les affaires régionales - 181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;  

- un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;  

- un recours contentieux, en saisissant le : Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 

45057 ORLEANS CEDEX 1 

 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours 

accessible par le site Internet : www.telerecours.fr  

 

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai 

de deux mois. Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne 

court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours. 

       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.telerecours.fr/#_blank


 

 

Annexe : Liste des personnes morales habilitées à recevoir des contributions publiques pour 

la mise en œuvre de l’aide alimentaire dans la région Centre-Val de Loire. 

 

 

 
 
 
 



 

 

 

 
 


